
 
Famille Pailléron, Palheyron alias Chaisne 

par Eric Boyron 
 

 
 

Noms isolés 
 
Guillaume PALHEYRON, clerc juré sous le scel de la chancellerie de la Marche 1405 (97), 1406 
(166), 1415 n.st. (99), 1420 (186). Il était le procureur d’André de Forges et d’Isabeau Lambert sa 
femme aux assises de la Marche en 1423 (177), de Marguerite de Malval, dame de Sainte-Sévère 
et Malval, en 1432 (183), 1436 (184). Vraisemblablement mort avant 1440 puisque Denis Pailleron 
est procureur auprès de la dame de Malval (185). 

 

 
Denis PAILLERON, peut-être fils du précèdent, bachelier ès lois 1447 (182), procureur de 
Marguerite de Malval, dame de Sainte-Sévère et Malval, en 1440 (185), clerc juré sous le scel de la 
chancellerie de la Marche 1447 (181, 182). 
 
Jean PAILLERON prévôt de l’abbaye de Moutier-d’Ahun 1418 (75). 
 
Jean SILVAIN dit PAILLERON d’Ahun est présent à un acte en 1467 (98). 
 
Pierre PAILLERON, curé de Saint-Paul 1485 (164). 
 
Guillaume PAILLERON, licencié en loix, natif de Guéret, pour lors demeurant en la ville d’Orléans, 
vendit par contrat du 09.11.1508 devant de Costes, notaire royal au pays et comté de la Marche, 
plusieur cens, rentes, droits et devoirs situés dans la paroisse de Parsac et de Jarnages, à Jacques 
Menron (199). 
 
Denis PAILLERON d’Ahun fit diverses acquisitions entre 1526 et 1530 (1, 2) et fit accord en 1532 
(4) et 1533 (9). 
 
Etienne PAILLERON, mort avant le 22 avril 1545, avait des héritages à Moutier-d’Ahun et est peut-
être le père de Guillaume (74). 
 
 



Branche de Moutier-d’Ahun 
1er degré 
Guillaume PAILLERON dit CHAISNE (3-19, 42, 74, 187) 
Pourrait être fils d’Etienne PAILLERON, car on trouve au dénombrement de la franchise d’Ahun 
du 22 avril 1545 « Au Moustier d’Ahun les héritage feu Estienne Pailleron que tiennent à présent 
les hoirs Guillaume Chaine » ce qui tend à prouver qu’il est également mort à cette date (74).  
Bourgeois et marchand de Moutier-d’Ahun 1534 (12, 13). 
Il assistait à la Rédaction des Coutumes de la Marche à Guéret le 27 avril 1521 au nom des habitants 
de Moutier-d’Ahun (187). Il passait des actes en 1531 (3), 1532 (5-6), 1533 (7-8, 10-11), 1534 (12-
15), 1535 (16), 1538 (18-19), 1539 (42) 
Il avait épousé Anne AUTORT à qui il fit donation en 1534 (12) et qui devait sortir des seigneurs de 
Saint-Fiel, famille d’officiers marchois qui ont tenu les charges de procureur général de la Marche, 
châtelain de Guéret, d’Ahun, etc. Il est vraisemblablement le père des suivants dont on sait qu’ils 
sont frères et sœur. 
Enfants : 
2-1) Jean PAILLERON frère aîné (49) qui suit 
2-2) Guillaume PAILLERON dit CHAISNE (48) 

Mort avant le 6 août 1565. (48) 
Demeurait à Moutier-d’Ahun en 1546 (179) 
Dit maître 1550 (168-169) 
Procureur général pour le roi au comté de la Marche 1542 (188), 1543 (189-190), 1546 
(179), 1549 (191). Mentionné encore avec cette qualité le 3 juin 1550 (169) et 23 juin 1550 
(170), il ne semble plus l’être le 21 octobre 1550 où il est dit « naguère substitut » (168).  
Il eut un procès contre Antoine Boyron devant le Parlement de Paris et les Grands Jours de 
Moulins d’au moins 1550 à 1552 dont on ne connaît pas le fond, qui fit intervenir 50 à 60 
témoins et où les deux parties furent semble-t-il condamnées tour à tour (169-175). Antoine 
Boyron et Jean son frère, curé de Moutier-d’Ahun, demandaient reddition de comptes sur 
lui en 1556 (192). 
Il n’eut pas de postérité, après sa mort, son frère Martial demanda le partage de ses biens 
en deux parts dont s’ensuivit un accord entre lui et les enfants de son autre frère Jean (49, 
50) 

2-3) Martial PAILLERON a fait la branche cadette. 
2-4) Catherine PAILLERON épousa p.c. du 4 mars 1557 n.st. devant Louis Tourton, notaire 

royal, Martial THEVENOT habitant de Moutier-d’Ahun, et eut pour dot 300 livres tournois 
(70). 

  
2e degré 
Jean PAILLERON dit CHAISNE (17, 41-44, 70, 90-91) 
Mort avant le 25 février 1566 n.st. (49, 51). 
Bourgeois, marchand de Moutier-d’Ahun 1545 (90), 1550 (167), 1558 (69) 
Il assistait sa sœur Catherine lors de son contrat de mariage le 4 mars 1557 n.st. (70). 
Fermier de l’abbaye de Moutier-d’Ahun avec Antoine Boyron en 1541 (41, 43, 44, 93), 1544 (163), 
il fit divers actes en 1538 (17), 1545 (90-91). 
Enfants : 
3-1) Pierre PAILLERON qui suit 
3-2) François PAILLERON 
3-3) Marguerite PAILLERON, mineure en 1566 (49, 50) 



3-4) Louis PAILLERON, mineur en 1566 (49, 50). Il est sans doute celui qui démissionna de la 
cure de Saint-Yrieix-les-Bois en 1571 (194) et prit l’office d’aumonier en l’abbaye du 
Moutier-d’Ahun la même année (196), toujours aumonier 1584 (72). Prêtre en l’abbaye du 
Moutier-d’Ahun en 1583 (78), vicaire de Sainte-Catherine du Moutier-d’Ahun 1584 (35), 
prieur claustral en l’abbaye du Moutier-d’Ahun 1594 (23), 1602 (24), 1603 (45), toujours 
religieux en 1610 (58). Il eut procès contre l’abbé du Moutier-d’Ahun en 1612 (195) et fut 
destitué de ses fonctions de prieur claustral (193). 
Il assistait au contrat de mariage de Gilberte Pailleron avec Jean Evrard le 27 juillet 1603 
(45). 

3-5) Jean PAILLERON, mineur en 1566 (49, 50). 
3-6) Olivier PAILLERON a fait le rameau de Moutier-d’Ahun. 
  
3e degré 
Pierre PAILLERON 
Mort avant le 9 mars 1583 (78) 
Dit maître en 1560 (86), 1566 (49), 1571 (52), après sa mort 1583 (78).  
Habitait à Moutier-d’Ahun en 1571 (52) , après sa mort 1583 (78). 
Il fit assence tant pour lui que pour son frère François en 1560 n.st. (86). Il était tuteur de ses frères 
et sœurs en 1566 (49, 50). 
Il avait épousé Anne MERIGOT (78). 
Enfants : 
4-1) Guillaume PAILLERON qui suit 
4-2) Peut-être Olivier PAILLERON dit oncle (mais pourrait aussi être le grand oncle) de 

Gilberte Pailleron, assistait au contrat de mariage de celle-ci avec Jean Evrard le 27 juillet 
1603 (45). 

  
4e degré 
Guillaume PAILLERON 
Dit honnête homme en 1603 (45). 
Il faisait assense par l’entremise d’Olivier son oncle en 1581 (55). 
Il a épousé p.c. du 9 mars 1583 Françoise RICHARD, fille de honnête homme Jean Richard, 
marchand d’Ahun, et de Marguerite Secretain (45, 78). 
Il était tuteur des enfants de Jean Evrard en 1618 (40, 59-60) 
Enfants : 
5-1) Gilberte PAILLERON épousa p.c. du 27 juillet 1603, devant Antoine Evrard, notaire royal, 

Jean EVRARD, notaire royal, fils de feu Antoine Evrard, notaire royal, et de Marguerite 
Bleu, habitant Ahun ; elle eut 1200 livres de dot (45). Ils vivaient le 6 avril 1616 (66) mais 
étaient mort tous les deux avant le 20 mai 1618 et la tutelle de leurs enfants étaient exercée 
par Guillaume (60) 

  
  
 
 
 

Rameau de Moutier-d’Ahun  
3e degré 
Olivier PAILLERON 



Mineur en 1566 (49, 50). Il fit son testament le 21 février 1617 (30). 
Dit honnête homme 1600 (85), 1602 (24, 56), 1606 (25) 
Marchand à Moutier-d’Ahun 1581 (55), 1600 (85), 1603 (82), bourgeois 1581 (79), 1613 (68) 
Il agissait dans des actes 1581 (79), 1584 (72), 1588 (37), 1600 (32, 85), 1602 (24, 33, 56, 63), 1605 
(62), 1606 (25), 1608 (27, 57), 1616 (28, 65). 
Enfants : 
4-1) Léonet PAILLERON qui suit 
  
4e degré 
Léonet PAILLERON 
Mort avant 18 avril 1649 (96, 126, 148). 
Dit fils d’Olivier (64) lequel donne quittance de sa dot (68). 
S. du Chier 1635 (114), 1641 (119), 1644 (122) 
Honnête homme, bourgeois 1632 (109) 
Il avait épousé Catherine RONDEAU fille de Joachim Rondeau qui leur donna 12 000 livres de dot 
dont quittance donnée par Olivier Pailleron le 22 février 1613 (68). 
Enfants : 
5-1) Olivier PAILLERON, parrain d’Olivier Rondeau en 1632 (109). Il partageait le 7 juin 1658 

(96) 
5-2) Gilles PAILLERON partageait le 7 juin 1658 (96) 
5-3) Louis PAILLERON qui suit 
5-4) Antoine PAILLERON partageait le 7 juin 1658 (96) 
5-5) Louise PAILLERON, baptisée à Ahun le 27 juillet 1629, eut pour parrain Louis Rondeau 

et marraine Marguerite Camuzet  (104) 
5-6) Jean PAILLERON, baptisé à Ahun le 23 février 1631, eut pour parrain Jean Pailleron et 

marraine Léonne Bataille (106) 
5-7) Michelle PAILLERON, baptisée à Ahun le 17 octobre 1632, eut pour parrain Jacques 

Rondeau et marraine Michelle Voury (110) 
  
5e degré 
Louis PAILLERON 
Parrain en 1643 (120). Partageait avec ses frères le 7 juin 1658 (96) 
Il avait épousé le 4 mars 1658 Marguerite BATAILLE, fille d’Antoine Bataille, châtelain de Saint-
Avit, et de Gabrielle Midre (148). Elle est décédée le 25 mai 1672 (151). 
Enfants : 
6-1) Catherine PAILLERON, baptisée le 25 novembre 1660, eut pour parrain Antoine Bataille 

son grand-père et marraine Catherine Rondeau sa grand-mère (144) 
6-2) Marie PAILLERON, décédée le 29 avril 1672 (150) 
  
 
 
 

Branche cadette 
2e degré 
Martial PAILLERON alias CHAISNE (165) 



Bachelier en lois 1565 (165) 
Demeurait au bourg de Moutier-d’Ahun 1546 (179), 1558 (69), 1564 (46), 1566 (49, 50), 1568 (67), 
1571 (53, 54) 
Prieur de Beynat en 1546 (179), 1558 (69), 1564 (46), 1566 (49, 50), 1568 (67), 1571 (52, 53). Il 
résigna le prieuré en 1574 (180). 
Prieur du prieuré de Saint-Jean de la Court près Aubusson, il donna procuration pour le résigner le 
29 mai 1571 (22, 54) 
Il eut collation de l’église ou vicairie paroissiale Sainte-Croix de Moutier-d’Ahun à la suite de 
Martial Aubusson et en pris possession le 17 octobre 1565 (165). Il donna procuration pour la 
résigner le 28 novembre 1576 (73). 
Alors à Paris avec son frère Guillaume en 1546 ils vendirent avec faculté de rachat à Jean de la 
Barde, 2 aiguières d’argent, dorées sur les bords, pour le prix de 56 livres 12 sols tournois (179). Il 
faisait vente le 2 juillet 1564 à Jean Moreau, le jeune, bourgeois d’Ahun (46, 47). 
Il eut de Marguerite JORRAND au moins un fils naturel 
3-1) Jehan PAILLERON qui suit 
  
3e degré 
Jehan PAILLERON, fut légitimé par ordonnance de mai 1567 (178). 
Ecolier en 1567 (178) et demeurait à Moutier-d’Ahun en 1567 (178), 1581 (83).  
S. d’Azat 1581 (83, 87). 
Dit maître en 1567 (178), 1570 (80), 1580 (71), après sa mort 1600 (83), 1605 (63). 
On croit que c’est lui qui a épousé p.c. du 28 mai 1570, devant Me François Penyn notaire royal, 
Gilberte DE FOURNOUX, contrat ratifié par Martial le 31 décembre 1571 (53). Il fit donation le 
16 juin 1570 (80), vente le 10 mars 1581 (83). 
Enfants : 
3-1) Gilbert PAILLERON 
3-2) Germain PAILLERON 
Les deux frères vendirent la métairie d’Azat en 1599 (84), ils firent divers actes et sont cités à 
l’occasion de l’exercice de divers droits de rachat en 1600 (83), 1602 (81, 84, 94), 1603 (34, 82) et 
1605 (62-63). 
  
 
 
 
 
1 1526-1530 Lettre d’acquisition pour Denys Pailheyron d’Ahun de Denys de May de 

Lavaus (AD23 6E 1204 n° 36) 
2 1526-1530 Lettre d’acquisition dud. Pailheyron de Jehan de May de Lavaus (AD23 6E 

1204 n° 37) 
3 1531 Lettre d’acquisition pour Guillaume Pailheyron dict Chaisne du Moustier d’Ahun 

de Marcial Barronet dict Marydon d’Ahun d’ung … pré (AD23 6E 1204 vue 11 n° 37) 
4 1532 Accord et appointement entre Denys Pailleron et Jacques Rondeau (AD23 6E 1204 

vue 16 n° 36) 
5 1532 Obligation de chaptel de bestial pour Guillaume Pailheron dict Chaisne du Moustier 

d’Ahun de Pierre Gardellon de St Marcial le Mont (AD23 6E 1204 vue 18 n° 60) 
6 1532 Lettre d’acquisition pour led. Guillaume Pailleron dict Chaisne de Pierre du 

Pourretour de Chantemillan du pastural de Combas Guarnaud en l’aultre cousté du 



feuillet de l’obligation cy dessus (ibid.) 
7 1533 Lettre de constitution d’ung sestier seigle rente faicte par Jehanne Byaix... vefve de 

feu Pierre Perrier du Moustier d’Ahun, Françoyse et Jehanne ses filles à Guillaume 
Pailleron dict Chaisne (AD23 6E 1204 vue 20 n° 23) 

8 1533 Obligation de Silvain Gyroil de La Vaulrecte à Silvain Bleu, Guillaume Chaisne, 
Françoys Merigot et Anthoyne Boyeron de la somme de quatre livres … … de lotz et 
ventes (AD23 6E 1204 vue 21 n° 32) 

9 1533 Lettre d’accord et appointement entre Denys Pailleron et Jacques Rondeau habitant 
d’Ahun (AD23 6E 1204 vue 22 n° 46) 

10 1533 Recognoissance de directe seigneurie faicte par messire Françoys de Las Ruas à 
Guillaume Chaisne à cause du pastural Blanc situé Azat (AD23 6E 1204 vue 22 n° 49) 

11 1533 Lettre d’acquisition pour Guillaume Chaisne du Moustier d’Ahun de Gilles 
Mourellon du Mareys du pré daux Plans (AD23 6E 1204 vue 23 n° 56) 

12 1534 Lettre de donation faicte par Guillaume Pailleron dict Chaisne bourgeois et 
marchand du Moustier d’Ahun à Anne Authort sa femme (AD23 6E 1204 vue 25 n° 
20bis) 

13 1534 Lettre d’acquisition de quinze solz tournois de rente assise sur le pré Goudard faicte 
par Guillaume Pailleron dict Chaisne bourgeois et marchant du Moustier d’Ahun de Me 
Léonard Auclerc curé de Vauzay... et de Mathieu Auclerc son nepveu (AD23 6E 1204 vue 
26 n° 31bis) 

14 1534 Lettre d’eschange perpétuel d’entre Guillaume Pailheyron dit Chaisne du Moustier 
d’Ahun et Jehanne Byaix... vefve de feu Pierre Perrier, Françoyse et Jehanne ses filles 
(AD23 6E 1204 vue 26 n° 37) 

15 1534 Lettre d’acquisition pour Guillaume Pailheyron dict Chaisne du Moustier d’Ahun 
de Jehanne Byaix vefve de feu Pierre Perrier dud. lieu Jehan Aumaistre son gendre et 
Françoyse Perrier sa femme de trois sestiers seigle rente sur les terres de Prat Petit et de la 
Bouge (AD23 6E 1204 vue 27 n° 53) 

16 1535 [en marge : Paill. i.e. Pailleron] Red... octroyé par Guillaume Chaisne du Moustier 
d’Ahun à Marcial Baronet dit Barlet d’Ahun de la vente de son pré de la Grange (AD23 
6E 1204 vue 28 n° 10) 

17 1538 Lettre d’eschange perpetuel d’entre Jehan Pailheron dict Chaisne du Moustier 
d’Ahun et Jehan Aumaistre et Françoyse Perier sa femme. Et au dessoubz le 
consentement de Jehanne Perier mère de lad. Françoyse (AD23 6E 1204 vue 48 n° 2) 

18 1538 Lectre d’eschange perpetuel de Guillaume Chaisne du Moustier d’Ahun et Jehan 
Maistre et Françoyse Perier sa femme (AD23 6E 1204 vue 51 n° 57) 

19 1538 Lectre d’assanse perpetuelle en emphiteose faicte par Guillaume Pailleron dit 
Chaisne du Moustier d’Ahun à Anthoine Vaulreton dud. lieu de certaine maison et vergier 
situé au territoire dud. Moutier moyennant cinq solz tournois de rente (AD23 6E 1204 
vue 57 n° 126) 

20 1646 bail entre Jacq de Luchat eyr s doug... et Me J Pallieron et Olivier Pallieron md 
(Pailleron) (AD23 6E 100/31 Répertoire Charles Beraud 

21 Vente par Jean & Gilberte Mérigot à Gilberte Palleron (Pailleron) femme de Me Jehan 
Evrard nore royal. (AD23 6E 1206 Antoine Evrard notaire à Ahun 1616-1619) 

22 29.05.1571 pardevt Pierre Bataille nre ral , ven personne Maistre Marcial Pailleron prieur 
du prieuré de St Jehan de la Court les Le Busson demt au bourg et psse du MA fait ses 
procureurs hono et saiges maistres (en blanc) pour résigner son prieuré. Pnt noble ? De 



Fournoulx sgr Dessaint ? Et Pierre Gueydon (AD23 6E 2778 Bataille notaire Ahun 1572-
1573) 

23 17.06.1594 Symphorien Giraud fs de Jacques Giraud. Pnt Loys Pailleron prieur du 
Moutier, Anth Bataille (AD23 6E 2787 Bataille notaire Ahun 1594-1598) 

24 24.02.1602 hon hom Olivier Pailleron du brg du MA vend à J Moreau. Devoirs indivis 
entre J Guyere, Joachim Rondeau, les heritiers de feu M... Besse le jeusne, acquis de 
Charles Barthon eyr s de Massenon. Pnt Louys Pailleron prieur claustral de l’abb du MA, 
J Symon dit la planche , J Richon (AD23 6E 2788 Bataille notaire Ahun 1599-1602) 

25 com soit ainsy q proces entre hono hom J Moreau bgs contre J Aumaistre du bourg du 
MA pour ce est il q aujourd'hui 12.06.1606 led J Moreau, et led J Aumaistre et Gilb 
Ducept fs de feu Ducept han du bourg du MA, bail emphytéotique . Pnt hon hom Olivier 
Pailleron , Guill Rouchon (AD23 6E 2789 Bataille notaire Ahun 1603-1606) 

26 16.06.1606 Quittance de feu Loys Pailleron au fermier de l’abbaye du Moustier coté 28 
(AD23 6E 2796 Inventaire des Notes de Pierre Bataille notaire d’Ahun 1574-1621) 

27 29.03.1608 (Quittance) Olivier Pailheron (Pailleron) à demoiselle Barbe de Montaignac 
coté 64 (ibid.) 

28 21.05.1616 Assence Olivier Pailleron et Pierre Jorrand 49 (ibid.) 
29 21.11.1618 Mariage Me Gilles Moreau et Anne Pailleron coté 28 (ibid.) 
30 21.02.1617 Testament Olivier Pailleron 18 (ibid.) 
31 vue 62 23.02.1620 Assance de Mr le procureur Boyron à Lyonnet Pailheron (Pailleron), 

Pierre Giroil et Gilbert Durieu coté 1014 (ibid.) 
32 17.02.1600 Quittance de Barbe de Montaignac à Olivier Pailleron coté 60 (ibid.) 
33 13.09.1602 Vente Olivier Pailleron à Jehan Boyron coté 24 (ibid.) 
34 12.04.1603 Vente Germain Pailleron à Jehan Boyron coté 33 (ibid.) 
35 15.02.1584 Reconnaissance de rente de Anth de Valaise à fr Loys Pailleron vicquaire de 

Ste Cath du MA 35, 36, 37 (ibid.) 
36 14.07.1593 Mariage Guillaume Palheron (Pailleron) et Marguerite Martellade coté 145 

(ibid.) 
37 30.03.1588 Vente Olivier Pailleron et Guill Pailleron à Anth Aucouturier 32 (ibid.) 
38 17.10.1586 revente Me Antoine de Laboureys à Ollivier Pailleron 55 (ibid.) 
39 19.02.1676 CM Gilles Pailleron bourgeois habt Moutier-d’Ahun et Catherine Rondeau 

veuve de feu noble Estienne Evrard de ladite ville. (AD23 6E 3055 Pailleron notaire au 
Moutier-d’Ahun 1675-1676) 

40 vue 101 20.05.1618 Me J Merigot nre ral a vendu à hono hom Me Ld Boyron, cer du roi 
et reine douairiere de Fr, comtesse de la Marche et proc du roi en la sen dud pays de la 
Marche, demt en la ville de Guéret, absent mais Pierre Boyron, marchand du MA son 
frère, certaine, moyt la som de 300 livres. Guill Pailleron pnt et com tuteur des enfans de 
feu Me J Evrard vvt nre ral et en deduction de la som de 450 livres par l’office de nre ral 
dud defunt Evrard père avoit été vendu aud Merigot. Pnt Silvain Vourry sgt ral du MA, 
Jacq Seguy md d’Ahun (AD23 6E 2795 Bataille nre à Ahun, nouvelle cote) 

41 1541 f° 119 Contrat de vente d’un héritage situé au village de Marays faite par Jean 
Pailleron dit Chaîne et Antoine Boyron fermiers de l’abbaye du Moutier-d’Ahun à 
Guillaume le Masson du Marays. (AD23 6E 16095 repertoire Evrard Ahun, ancienne 
cote) 



42 1539 n° 96 Lettre d’acquisition faicte par Guillaume Pailleron dit Chaisne du Moustier 
d’Ahun de noble homme Jehan de St Georges escuyer s dud lieu et de damoiselle Marie 
de Grassay sa femme de 45 solz 6 d. une bouadde 3 gelines, droit de guet, arbans et droit 
de dixme sur Anthoine du Tonychon du Bournaseau (idem) 

43 1541 103 Quittance de 400 livres baillée par Me François Billon abbé de l’abbaye du 
Moustier d’Ahun à Jehan Pailleron dit Chaisne dud Moustier d’Ahun et autres obligations 
faictes entre eulx escriptes après lad. quittance (idem) 

44 1541 119 Lettre de vente d’ung heritaige scitué au village de Marays faicte par Jehan 
Pailleron dict Chaisne et Anthoine Boyron, fermiers et assensseurs des fruictz de l’abbaye 
du Moustier d’Ahun à Berthe femme de Guillaume Le Masson de Marays avecques la 
forme de la grosse d’icelle (idem) 

45 27.07.1603 CM entre Jehan Evrard notaire royal fils de † Me Anthoine vivant notaire 
royal et de Marguerite Bleu habitant Ahun avec Gilberte Palleron (Pailleron) fille de hon 
hom Guillaume et de Françoise Richard du Moutier-d’Ahun. Dvt François Evrard nre ral. 
Led de l’avis de Jean Bleu l’ainé, J Bleu le jeune, Me Symphorien de Villard, Jehan de 
Lesclauze, bgs d’Ahun aspea. Lad Gillette de l’auto dud Guill son père, ven et religieuse 
personne fr Loys Pailleron prieur claustral en l’abbaye ND du MA, Olivier Pailleron son 
oncle easpea. Dot 1200 lt. Transportent 300 lt a eux dues par les her de feuz Jehan 
Richard et Mgte Secretain sa fem pour partie de la constitution du dot par led Richard et 
sa fem à lad Fre Richard lr fa mère de lad future. (AD23 6E 21614 Antoine Evrard notaire 
à Ahun 1600-1610) 

46 02.07.1564 vue 78 ven personne Me Martial Pailleron prieur de Beynat demt au brg du 
MA confesse debvoir à J Moreau le jeune bgs d’Ahun 180 l 16 s, vente. Mention Me 
Guill Pailleron. (AD23 6E 2774 Bataille nre ral 1563-1565) 

47 11.01.1564 vue 80 Mal Pailleron consent que led J Moreau prenne possession (idem) 
48 06.08.1565 Vue 188 com st ainsi q proces fut entre Ld Aumaistre dit Voury du MA d’une 

part, et Martial Carle du vill de Marzant d’autre  sur ce que disoit lesd parties auroient 
esté establyes commissaires avec Jacq de la Chambre au regime et gouvernement des 
fruits des heritages et biens de feu Me Guill Pailleron dit Chaisne du MA à la reqte de 
Jacq Rajon de Chenerailles pour avoir paiement de la som de 540 lt en quoy led Pailleron 
etoit redevable. Pnt hono hom Me Guy du Plantadis lic en loix, chain d’Aubusson et 
Felletin (idem) 

49 25.02.1565 Vue 40 com proces entre ven mre Martial Pailleron prieur de Beynat demt au 
brg du MA demandeur en matiere de partage et Me P Pailleron, Fr Pailleron son fr led Me 
P Pailleron tant en son nom q au nom et com tutr de Mgte, Loys, Jean et Olyvier leur 
autres fr et seur enfans de feu J Pailleron défendeurs d’autre part, savoir q disoit q lesd 
défendeurs devoient bailler la moitié de ts les biens délaissés par le trespas de feu Me 
Guill Pailleron qd vvt fr dud L ?, et oncle desd defendeurs … led Jehan Pailleron lr père 
fr aisné qd vvt dud L ? et dud Me Guill Pailleron. Auj transaction. Quitt her feu Me P 
Neyret qd vvt chain de Gouzon (AD23 6E 2775 Bataille nre ral 1566-1567) 

50 05.04.1566 vue 44 mre Mal Pailleron prieur de Beynac demt MA d’une part, Me P 
Pailleron pour lui et com tutr de Mgte, J, L et Olivier P ses fr et seur, prenant en main 
pour Fr P son fr, accord sur le partage des biens par le trepas de feu Me Guill Pailleron qd 
vvt fr dud Mal et oncle dud Me P, attribution des lots et contenu. (idem) 

51 24.07.1569 Vue 171 com st ainsi q de pieça Gillette Pourchier ve de feu Me Px Guyere en 
son vvt nre ral de la ville d’Ahun aye vendu à Me Jehan Guyerre nre ral fr dud Me Px 
Guyere, han de lad ville, certain pré, tenant d’une part au pré dud Me J Guyere, d’autre au 
pré de Gilette Guyerre fem de Silvain Moreau, d’autre au pré des hoirs feu J Pailleron, 



d’autre au pré et pellade des hoirs J de Villardz. Puis certain temps en ça Mgte Guyerre fa 
dud deffunt Me Px G et de lad Gillette Pourchier et à pnt fem de Silvain Janicot han Ahun 
ayt fait appeler par dvt le chain d’Ahun led Me J Guyere qu’il lui eut à faire revente par 
faculté de rachat. Aujourd’hui Gillette Pourchier, S Janicot et Mgte Guyerre vendent led 
droit de rachat. (AD23 6E 2776 Bataille nre ral 1568-1569) 

52 02.03.1571 vue 110 au brg du MA, ven personne Me Mal Pailleron prieur de Beynat a 
révoqué certaine donation par luy faite dès le 07.02.1563 à Me P Pailleron son nepveu 
han du MA de la moitié de certain batiment lui appartenant à cause de la succession de 
feu Me Guillaume Pailleron qqt vvt son fr (AD23 6E 2777 Bataille nre ral 1570-1571) 

53 31.12.1571 vue 198 ven Me Mal Pailleron prieur de Beynat demt au brg du MA d’une 
part, et J Pailleron et delle Gilbe de Fournoux sa fem, ont ratifié le CM d’entre led Me J 
pailleron et lad delle de Fournoux sa fem, led CM reçu Me Fr Penyn nre ral en date du 
28.05.1570. (idem) 

54 29.05.1571 F° 81 dvt P Bataille nre ral ven pers Me Martial Pailleron prieur du prieuré de 
St Jehan de la Court lès le Busson demt au brg du MA fait ses proc gaux pour resigner led 
prieuré de St Jean de la Court. Pnt noble Donnet ? de Fournoulx s Dessaint ? (AD23 6E 
2778 Bataille nre ral 1572-1573) 

55 19.04.1581 vue 211 Olivier Pailleron md du MA pour lui et Guill Pailleron son neveu 
assence à Fre Faure ve feu Anth Foureton (AD23 6E 2781 Bataille nre ral 1579-1581) 

56 24.02.1602 hon hom Olivier Pailleron bgs du brg du MA vend à J Moreau quart de rente 
indivis entre J Guyere, Joachim Rondeau et les her feu Me Besse le jeune et led vendeur 
qui les auroit acquis de Ch Barthon eyr s de Massenon en pnce de Delafont nre ral le 
03.11.1598. (AD23 6E 2788 Bataille nre ral 1599-1602) 

57 29.03.1608 vue 135 Olivier Pailleron bgs du MA confesse avoir recu de delle Barbe de 
Montaignac ve de feu Me Anth Lesseri ? de Chenerailles 155 lt dont elle etoit obligée par 
obligation du 04.08.1605. A Ahun logis de me Anth Boyron proc du roy en la chanie 
d’Ahun (AD23 6E 2790 Bataille nre ral 1607-1608) 

58 30.10.1610 vue 4 en l’egl abbatiale ND du MA auparavant le commencement de la grand 
messe, ven fr J Villatte vicqr gal de M. l’abbé de lad abbaye dit qu’il a plus aud abbé que 
led son grand vicqr l’a chargé du service divin en feste annuelle et durant le cour de 
l’année … led vicqr s’etant prepaté pntement pour cellebrer la grand messe au grand 
authel, fr L Pailleron l’ung des relgx s’est offert de vouloir empescher led Villatte leql a 
dit que ne debvoit un bon relgx interrompre son superieur… a esté répondu par led 
Pailleron q c’estoit à lui de faire led service lql a prié Me J Evrard nre ral de la ville 
d’Ahun illec pnt l’a prié voulloir dresser acte … Pnt ven Gilles Moreau ptre vicqr de St 
L… fondé en ND de lad abbaye (AD23 6E 2792 Bataille nre ral 1610-1612) 

59 20.05.1618 vue 101 Me J Merigot nre ral han Ahun ven à hono hom Me Ld Boyron cer 
du roy et de la royne douairiere de Fr, comtesse de la M, et proc du roy en la sen dud pays 
de la M demt en la ville de Gueret, absent mais P Boyron md du MA son fr, certaine terre 
sise au territoire du MA et de la Barriere tenant d’une part à la riviere de Creuze d’autre 
au commal ? du moulin du Compte, aultres part à la terre dud acquereur appelée du 
Coussoullat, autre appelée du Novaleix, terre de Guill Pailleron. Guill Pailleron pnt au 
nom et com tuteur des enfants de feu Me J Evrard vvt nre ral . Pnt Me S Vourry nre ral du 
MA (AD23 AD23 6E 2795 Bataille nre ral 1618-1619) 

60 22.05.1618 Vue 109 com st ainsi q le 17.07.1613 J Merigot han Ahun eut vendu à Cath 
Guyere ve de feu Me Gilles Besse certaines rentes sous faculté de rachat de 5 ans, et le 
06.04.1616 led Merigot et Gilette Merigot sa sœur heussent vendu lesd rentes à feue 
Gillette Pailleron vvt fem de Me J Evrard nre ral à la charge de rembourser lad Queyre 



(Gueyre), et q hon hom Guill Pailleron ttr des enfants des feu Me J Evrard et lad Pailleron 
se seroit pnté et offert à lad Gueyre pour luy faire revente. Auj Cath Queyre fait revente 
aud Guill Pailleron. Pnt hon Gilles Rouchon md d’Ahun (idem) 

61 29.11.1618 Vue 137 CM hono hom Me Gilles Moureau proc et greffr en la chanie 
d’Ahun, en l’avis de Me J Moreau proc en lad chanie son fr et aspea, hon hom Guill 
Pailleron bgs han du MA, Mgte Marthelade sa fem, Anne Pailleron lr fa. Dot de 700 lt. 
(idem) 

62 27.02.1605 Vue 174 com st ainsi proces fait entre Germain Pailleron fs de feu J Pailleron 
du brg du MA contre Olivier Pailleron dud lieu, auql proces le demandeur auroit conclud 
com fr de plus prochain lignage de Gilb Pailleron son fr a ce que le deffendeur fust 
condamné luy delaisser revente pour droit de retrait lignager des heritages provenus dud 
Gilb Pailleron et vendus à Me Ld Merigot élu pour le roi en la Marche, et depuis yceux 
revendus aud deffendeur lql auroit fait pendant la minorité dud demandeur. Germain se 
désiste pour 60 lt (AD23 6E 4471 Evrard notaire Ahun 1601-1605) 

63 28.10.1605 vue 211 hon hom Gilb Pailleron a ratifié la cession des droits de rachat au 
profit de Me Ld Merigot suivant le contrat dvt Bouery du 11.09.1602, et contenant que 
led Merigot a faire cession au profit de hon hom Olivier Pailleron bgs dud brg du MA pc 
recu led Boery nre ral le 14.09.1602, en consequence duql contrat led Olivier Pailleron 
auroit intenté procès contre Gilles le Mauvy du MA pour la revente de certaine grange 
vendu par Me J Pailleron père dud Gilbert sous faculté de rachat, led Jean seroit dcd 
laissant led Gilbert et Germain Pailleron ses enfants et her en age de minorité … (idem) 

64 01.06.1612 Vue 156 mre Anthoine des Rues ptre curé du MA nom proc pour résigner sa 
cure en faveur de ven mre Anth de Bellut ptre dud lieu de Bellut. Pnt Leonnet Pailleron 
fils d’Olivier Pailleron du MA (AD23 6E 4473 Evrard notaire Ahun 1610 – 1612) 

65 29.12.1616 vue 1 Hon hom Joachim Rondeau bgs de la ville d’Ahun, Olivier Pailleron du 
brg du MA (AD23 6E 4476 Evrard notaire Ahun 1616-1619) 

66 06.04.1616 Vue 99 Me J Merigot greffr de la chanie d’Ahun et Gillette Merigot sa sœur 
vendent à Gillette Pailleron fem de Me J Evrard nre ral, rentes. Remboursement de Cath 
Guyere ve de feu Gilles Besse d’Ahun (idem) 

67 13.10.1572 mre L Chasteigner chr de l’ordre du roi, s d’Abain, Chantemilan et la Tour St 
Austrille, et dame Claude du Puy sa consorte, par dvt J Evrard et P Bataille nres raux, … 
adjourner par Gilles Arnyer sgt ral aud pais, mre J Tardes des Granges 60a, Anth Lamy 
des Fosses ptre 70a, S des Granges 70a, Jehan Bord dict Garreau 60a, J Bord dit Boursy 
50a, Gilles Vilate du Puis Beraud 60a, Ld de la Chambre 60a, J Bord 45a, J Mourelon dit 
Gibaud 35a et J de Pourtour dit Rambaud 35a. Terre de Gilles Dayrat. Boys des hoirs feu 
Me J Merigot s des Quarentaines. Justice HMB… ont puissance de faire poser dans lrd 
terre et justice dud Chantemilan fourches patibulaires et ont veu lesd Tarde, Lamy, des 
Granges, Garreau, Boursy une justice à 3 piliers pres le lieu de Combes Claveau à la 
Grange en laquelle fust pendue une fem de Ceydon par autorité de lad justice. Héritiers 
de feu Guill Chaisne. (f° 8 v°) Appartiennent par acquisition faicte de Me Martial 
Pailleron prieur de Beynat demourant au MA certain mas du 20.05.1568, lieu de Combas 
Garnaud. (AD23 E641) 

68 22.02.1613 Quittance par Ollivier Pailleron bgs du Moutier-d'Ahun à Joachim Rondeau 
de 12 000 lt de la dot faite par led Rondeau à Lyonnet Pailleron et Catherine Rondeau sa 
femme. (AD23 E925) 

69 vue 26 devt Fr Busselet nre ral, perso etablys Jehan Pailleron bgs et md du MA vend à J 
de Rouyere du MA d'une terre, tenant terre de Me Guill Pailleron. Perso estably Me 
Martial Pailleron prieur du prieuré de Beynat a pnt demt au MA confesse devoir 100 



livres. Martial frère de Jehan 14.08.1558 (AD23 BP 4804 Insinuations judiciaires Ahun 
1558-1559) 

70 vue 37 devt Louis Tourton nre ral, Mal Thevenot han du MA, et Jehan Pailleron dit 
Chaisne et Cath Pailleron sa soeur, led Jean tant pour lui que prenant en main par Me 
Martial et Guill Pailleron ses fr et lad Cath Pailleron. CM entre led Mal Thevenot et lad 
Cath Pailleron. Dot de 300 livres tournois . Fait au bourg du MA pnt Noel Druilhettes de 
Maisonnisses et Ld Tixerat du Maretz le 04.03.1556 (idem) 

71 vue 141 CM Fr Bellat psse de Cressat et Lde fa Simon Valleyron. Fait Ahun 06.01.1580, 
Me J Pailleron et Mre J Bordas d'Azaget. Bataille nre ral (AD23 BP 4805 Insinuations 
judiciaires Ahun 1577-1580) 

72 f° 45 v° dvt Ant Bataille nre ral CM Jehan Giry et Lde Bonnet. Fait au MA logis du nre 
ral le 30.01.1584 pnt mre Anth Bonnet ptre et Ld Bonnoy (Bouery) laboureur de 
Fontigier  Autre acte fait pnt ad ce fr Loys Pailleron rlgx et aumosnier en l'abb du MA et 
Ollyvyer Pailleron dud MA 06.06.1584 (idem) 

73 28.11.1576 Procuration (en blanc) de Martial Pailleron, prêtre curé de la cure ou vicairie 
perpétuelle de Ste-Croix du Moutier d’Ahun, pour résigner led. bénéfice entre les mains 
de l’abbé du Moutier d’Ahun, et présenter à l’évêque de Limoges ou son grand vicaire, la 
personne idoine. Pnts : noble homme Denys de Fournoulx eyr sr Dunsson et de Jean 
Vilate clerc du MA (AD23 H73) 

74 22.04.1545 Pardevt Simon Evrard et J Plantelyne, pnts Gilles Cusinet le jeune, J Moreau 
l'aîné, Jean Perrin et Jean Lamy consuls de la franchise et ville d'Ahun … foy et 
hommage à Charles fils du roy, duc d'Orléans, Bourbonnais, Angoumois, comte de la 
Marche, … - dénombrement et détail de la franchise - … Ont déclaré lesd consuls, 
manans et hans de la ville d'Ahun qu'il y a plusieurs vills, heritages, prés, terres hors 
lesquelles limites contribuables à lad franchise et terres d'icelle … Au moustier 
d'Ahun …, les heritages feu Estienne Pailleron que tiennent a pnt lesd hoirs Guill 
Chaine … (AD23 H 92) 

75 1418 J Ranconnet. Pierre de Vallein nuerii prieur, Pierre de Fargues, prieur d’Ahun, Jean 
Pailleron prévot, André Perrier sacristain, Mathieu de Chaussier et Pierre Diane moines 
MA, Pierre du Pin alias Aupic de la Rebiere St Michel (Cressat). T : magistro Stephano 
Boyron bacalardo in artibus et Johanne Silvani clerci filio Guillelmi Sylvani. (AD23 H 
116) 

76 23.08.1687 E Lemoyne prieur d’Ahun et prieur de l’abb du MA, Me Anth Pailleron bgs 
du MA, contrat de vente recu Pailleron nre ral 01.03 dernier, comptes, Me Gilles 
Rondeau ptre (AD23 H 132) 

77 31.01.1666 hono Gilles Pailleron et Anth Pailleron freres bgs han MA ont confessé devoir 
à E Moreau (idem) 

78 09.03.1583 CM Comme traicté ayt ete passé entre Guill Pailleron fils de + Me Pierre P en 
son vvt han du brg du MA et de A Merigot et Françoise Richard fille de honneste homme 
Jean Richard md d'Ahun et de Marguerite Secotes le neufiesme jour de l'an 1583. Led 
Guill de l'avis de Anne Merigot sa mere, fr J Merigot pretre en l'abb du MA, L Pailleron 
pretre en lad abb, Guill Merigot J Merigot et … Pailleron spea. Lad Richard de l'avis de 
ses pem. (idem) 

79 13.02.1581 Vente S Viaud à Olivier Pailleron bgs. Pnt S Nadaud md Ld des Filles. 
Collation Pierre Bataille fs et heritier de feu Me Anth Bataille (idem) 

80 16.06.1570 Me J Pailleron fs leg de Me Marcial P du lieu du MA et de Mgte Jourrand. 
Donation tenant aux terres de Ld Boyron et Ld Aumaistre. Hoirs feu J Pailleron. Pnts 



Gilles Micheau et Gilles Bleu couturier du MA (idem) 
81 21.09.1602 Vente par Germain Pailleron à Olivier P, Jehan P père dud vendeur. P de 

Rouyere, Guill Nadaud (idem) 
82 24.01.1603 Olivier Pailleron md du MA, Germain Pailleron, Olivier Pailleron ayant droit 

de Mres J Ceysson et Fr Chopy heritier de feu Me Etienne Choppy leur ayeul, quitte 
Germain P en qualite d’heritier de feus Me Martial et Jehan Pailleron, lesd feus Me Mal 
et Jean Pailleron etoient tenus avec Etienne Chopy. Gilbert Pailleron fr dud Germain et 
son cohéritier (idem) 

83 10.03.1581 J Pallieron sr d'Azat han le brg du MA a vendu à feu S Nadau md le droit de 
plus value sur pré tenant pré de Guillaume Pailleron, lequel pré feu Martial Pailleron 
prieur de Beynat et led feu J Pailleron dès le 29.04.1571, Led J seroit décédé a delaissé 
Gilbert et Germain Pailleron ses enfans à cause de leur minorité n’auroit eu possibilité de 
rachat. Etienne Villatte et Marye Nadaud sa femme heritiere dud Silvain Nadaud, rachat 
08.06.1600 Gilbert et Germain Pailleron fr héritiers dud feu Me J Pailleron. au logis des 
héritiers de + Ld Boyron, pnt Gilbert et Germain Pailleron ont vendu a hh Pierre Boyron 
laisné md du MA ts ces droits, pnt ven Mre Jehan Jabin rlgx de l’abb MA, Doucet 
Bernard. (idem) 

84 12.09.1602 Germain Pailleron, Olivier Pailleron, Gilbert P frère de Germain, vente de la 
métairie du village d’Azat recue A Bataille et Midre nres raux en date du blanc 07.1599 
(idem) 

85 12.06.1600 hon hom Olivier Pailleron md du MA vend à hon Jean Guyere bgs de la ville 
d’Ahun, pnt Guill Pailleron dud MA et P Druillettes de Maisonnisses (idem) 

86 13.01.1559 hono Me Pierre Pailleron han du MA tant pour lui que pour François 
Pailleron son frère assence à Martial Brustineau. Pnt fr L de Chasteauneuf rlgx du MA, 
Mre J du Marest ptre (idem) 

87 23.07.1581 Gilles Besse md, J Pailleron s d’Azat (idem) 
88 06.06.1671 Me Gilles Pailleron s du Chier han MA doit à Me E Moreau, pnt Gabr 

Ausosne labr han le Mas psse de la ville de Gouzon, Me Olivier Pailleron bgs han du MA 
(idem) 

89 27.05.1637 Partage entre Olivier et J Pailleron l’ainé enffens de + Guill P. Marie P leur 
seur. Pnt Olivier Pailleron le jeune (idem) 

90 27.05.1545 pnt E Giraud clerc de Peytillat psse de Peyrabout et Anth de Chantegrelle, 
Anthonye Parricaud fem de Ld fs de Merigot Couillon de Chantaud psse de St Mal le Mt, 
ld Merigot prenant en main pour Ld son fs, vendent à Jeh Chaisne md han du MA, devant 
Ld Bataille (idem) 

91 16.04.1545 pnt Anth de Chantegrelle, J Bonnet dit ? Busselet han Ahun, J Parricaud dit 
Chapeau blant vend à hon hom Jeh Chaisne han MA (idem) 

92 02.11.1696 Bail par les religieux du MA à Anth Giroir d'une métairie leur provenant de 
Me Gilles Pailleron, + … + une chenevière joignant celle de Jean Boyron. Situés au 
bourg du MA. (idem) 

93 18.02.1540 Sentence du châtelain d’Ahun François de Perpirolles condamnant Jean 
Pailleron dit Chaîne et Antoine Boyron fermier de l’abbaye à laisser percevoir par 
messire Jean Boyron curé du Moutier-d’Ahun une rente de 20 septiers de seigle 
appartenant à la cure. (Pas de signatures) (AD23 H133) 

94 12.09.1602 Vente par Germain Pailleron à Olivier Pailleron, ledit vendeur obligé envers 
d'Anthoine Boyron procureur  du roy en la châtellenie d’Ahun et Jehan Boyron son frère. 



(AD23 H 139) 
95 Au traicte de mariage de Me Ant Gouillard fs de Me Ph G md de Gueret et de (Jeanne 

Roirs ?) et Mgte Pailleron fa de Me Ollivier P et de Claude (Vourry ?) du MA (AD23 H 
140) 

96 Différents entre Ollivier, Gilles, L et Anth Pailleron fr bgs du MA enffand de + Lemet 
(Lionnet) P et Cath Rondeau. Partage des biens. Fait le 07.06.1658 (idem) 

97 f° 55 07.05.1405 Donation par J de Chambereau milite à J Vourette alias auguier juris 
perito. Guillelmum Palheyron cl fidelum com nostrum. (Pailleron) (AD23 H814) 

98 f° 161 ... requirentibus judicio sigilli predictae cancellariae marchiae loco nostri legitime 
condemnatae per joannem sudre bacalaureum in legibus fidelem commissarium et 
juratum nostrum .. presentibus joanne silvani dit pailleron de ageduno et ludovico vinson 
de castris parochiae de creyssaco provinciae marchiae ad premissa vocatis die quinta 
mensis julii anno domini m° quadringentesimo vi° vii. sudre. (AD23 H815) 

99 C'est le terrier et pancarte et enseignement des cens, rantes, devoirs, tailhes, charroys, 
bians, vinates, manneuvres, servitutes et devoirs de qu? A chacun an à noble Guillaume 
de Chamborent seigneur du Terrailh et dame Agnes [de la Chapelle, citée plus loin] sa 
fam dame dudit lieu à appartenens en la paroisse de la Sauniere, de Saintte Affeyran et 
ailheurs en la chastellenie d'Ahun et de Guaret en la comté de la Marche fet par nous 
Guillaume du Gueyroy et Guillaume Palheiron notaires jures du scel de la chancellarie de 
lad comté de la Marche par vertu et auctorité d'unes letres de commission données par 
noble homme et puissant seigneur Guillaume de Sainct Julien chevalier seigneur de 
Luzurier seigneschal de la Marche si ... XXIIIe jour du mois de février l'an mil quatre 
cens et quatorze, et est signé desoubz en marge de la main de sage homme Guillaume 
Moreau greffier de la court. Et fut commancé le 22.03.1414 (AD23 1J 442) 

10 21.11.1627 Bapt Marie fa Jehan Pailleron et Isabeau Voury, par Guill Pailleron, mar 
Marie Roussine (AD23 1E dépôt GG1) 

101 24.08.1628 Bapt Gilles fs Me Gilles Moreau nre ral et d’Anne Pailleron. Par hon hom J 
Pailleron bgs du MA, Cath Moreau fa Me J M (AD23 1E dépôt GG1) 

102 29.04.1629 Bapt Claude fa J Pailleron et Isabeau Voury. Par Olivier Pailleron, Claude 
Voury (AD23 1E dépôt GG1) 

103 24.06.1629 Bapt Mgte fa Olivier Pailleron et Michelle Voury Par S Voury nre ral du brg 
du MA, Mgte Pailleron (AD23 1E dépôt GG1) 

104 27.07.1629 Bapt Louise fa Leonet Pailleron et Cath Rondeau. Par L Rondeau, Mgte 
Camuzet (AD23 1E dépôt GG1) 

105 26.01.1631 Bapt Gabre fa Olivier Pailleron et Michelle Voury, par J P, Gabre V (AD23 1E 
dépôt GG1) 

106 23.02.1631 Bapt J fs Leonet Pailleron et Cath Rondeau du MA, par J P, Léonne Bataille 
(AD23 1E dépôt GG1) 

107 23.09.1631 Bapt Mgte fa Gilbert Bataille et Mgte Vesty, par Guil Pailleron, Gabre 
Simonnet (AD23 1E dépôt GG1) 

108 18.07.1632 Bapt Ysabeau fa J Pailleron md du MA et Isabeau Voury, par Olivier P, 
Isabeau Voury, ts du MA (AD23 1E dépôt GG1) 

109 12.09.1632 Bapt Olivier Rondeau fs Gilles adt en parlt et Mgte Bordas, par Olivier fs hte 
hom Leonet Pailleron bgs, Mgte Bataille fa hono Me J B s. des Monneyroux (AD23 1E 
dépôt GG1) 

110 17.10.1632 Bapt Michelle Pailleron fa Leonet P et Cath Rondeau du MA, par Jacq R, 



Michelle Voury (AD23 1E dépôt GG1) 
111 01.11.1633 Bapt J fs Me L Rondeau s La Coussediere et de Claire de Perpirolle, né le 

19.10, par Fr Bandon s La Roussille, Cath Rondeau fem Lyonnet Pailleron (AD23 1E 
dépôt GG1) 

112 10.12.1634 Bapt Ld fs Leonnet Pailleron et Gillette Aucousturier, par Ld Symonnet, 
Ysabeau Jourrand (AD23 1E dépôt GG1) 

113 03.06.1635 Bapt Gilbert Jarnajon fs Gilbert J et Mgte Pailleron, par ven Mre Gilbert 
Bataille, bachelier en droit canon, curé d’Ahun, M J. Signent G Bataille, G Jarnajon, 
(Romanet), Rouchon, Annet Boyron, Midre, Pasquet, de Marcillac, Evrard (2), Bataille 
(2), Rousseton (2) (AD23 1E dépôt GG1) 

114 10.06.1635 Bapt Cath fa Gilbert Rondeau adt en parlt et Mgte Bordas, par Jacq R s 
Vaulrousset, chain d’Ahun, Cath Rondeau fem Leonnet Pailleron s du Chier, du MA 
(AD23 1E dépôt GG1) 

115 26.08.1635 Bapt Gilles Pailleron fs Annet P bgs et Michelle Voury du MA, par Me 
Gilbert Bataille, bach en droit canon, curé d’Ahun, Claude Voulry. Signent Bataille (4), 
Chomanet, Midre (2), Pasquet, Rouchon, Rousseton, Pailleron, Evrard, Simonnet, Villate, 
Annet Boyron (AD23 1E dépôt GG1) 

116 08.08.1637 Bapt Olivier fs Gilbert Jarnageon et Mgte Pailleron, par Olivier P, Ysabeau 
Voury (AD23 1E dépôt GG1) 

117 14.02.1638 Bapt Anne fa Olivier Pailleron et Claude Vourry, par hono Leonet P, A V 
(AD23 1E dépôt GG1) 

118 11.11.1640 Bapt M fa Olivier Pailleron et de Claude Vourry han MA, par Gilles Pailleron, 
M Rousseau (AD23 1E dépôt GG1) 

119 01.06.1641 Bapt Leonne fs hono Anth Rondeau lt d'Ahun et dame Gilbe Boery, par 
Leonne Pailleron s du Chier du MA, honeste fa Je Boery (AD23 1E dépôt GG1) 

120 09.08.1643 par L Pailleron fs de Leonet P du brg du MA (AD23 1E dépôt GG1) 
121 24.03.1644 Bapt J fs Olivier Pailleron nre ral et de Claude Voury du MA, par J Pailleron 

md, Cath Rondeau fem de Leonnet (AD23 1E dépôt GG1) 
122 21.04.1644 Bapt Gillette fa L Rondeau s de la Confrerie et de Claire de Perpirolle, par 

hono Leonnet Pailleron s du Chier, Gillette Janicot fem me Gabr Boery nre ral (AD23 1E 
dépôt GG1) 

123 10.08.1646 Bapt Mgte fa Ollivier Pailleron nre ral et Claude Ranon du MA, par Fr 
Moreau, Mgte Bordas fem hono me Gilles Rondeau adt en parlt (AD23 1E dépôt GG1) 

124 16.03.1647 par Olivier Pailleron nre ral du MA (AD23 1E dépôt GG1) 
125 08.11.1648 par Olivier Pailleron nre ral, pnts J et Gilles Pailleron du MA (AD23 1E dépôt 

GG1) 
126 18.04.1649 Bapt Cath fa Gilles Pailleron et Jacqueline Choppi du MA, par Claude 

Choppi s de (Margniat) adt en parlt promoteur de l’officialité de Chénérailles, Cath 
Rondeau ve de Leonet Pailleron, née le 29.03 (AD23 1E dépôt GG1) 

127 25.04.1649 mar Izabeau Vourri fem de Jeh Pailleron han du brg du MA (AD23 1E dépôt 
GG1) 

128 07.10.1649 Bapt L fs d’Olivier Pailleron nre ral et de Claude Voury han MA, par L 
Pailleron, Yzabeau Voury fem de J Pailleron (AD23 1E dépôt GG1) 

129 13.08.1651 Bapt Jacqueline fa me Ollivier Pailleron nre ral et de Claude Voury han MA, 



par me Ld Merigot nre ral, Jacqueline Chopy fem Gilles Pailleron (AD23 1E dépôt GG1) 
130 18.06.1652 Bapt Isabeau fa me Ld Merigot nre ral du MA et de (Claire) Pailleron, par J 

Janicot s de Villardz bgs d’Ahun, Isabeau Voury fem ? J Pailleron (AD23 1E dépôt GG1) 
131 13.10.1652 pnt Claude Voury fem de me Olivier Pailleron nre ral du MA (AD23 1E dépôt 

GG1) 
132 26.01.1653 Bapt J fs me Gilles Moreau et Mgte Pauly, par me J Thibord s de la Rousilhe 

greffr de la ville de Jarnage, honeste fem A Palheron (Pailleron) ve feu me Gilles Moreau 
(AD23 1E dépôt GG1) 

133 02.03.1653 Bapt Jacq Pailleron fs me Ollivr P nre ral et hon fem [ ] Voury du MA, par 
noble Jacq Rondeau s de Vaulrousset cer du r chain d’Ahun, hon fem Claude [Guillon, 
Pailleron] fem de me Ld Mérigot (AD23 1E dépôt GG1) 

134 24.07.1653 Bapt Olivr fs Gilles Pailleron et de Jacqueline Chopy du MA, par me Olivier 
P nre ral, Michelle Choppy ve de Michel Léger de Chénérailles (AD23 1E dépôt GG1) 

135 20.09.1654 Bapt Gilb fs hono Gilles Pailleron et Jacqueline Chopy du MA, par hono Gilb 
Chopy s de Maigniat han Chénérailles, Claude Voury fem d’Olivier Pailleron nre ral 
(AD23 1E dépôt GG1) 

136 14.01.1655 Bapt M Pailleron (sic Merigot en marge) fa de me Ld Merigot nre ral et de 
Claude Pailleron han MA, par me J P bgs, M Moreau fem de Jacq Duchiron md, pnt me 
Olivier Pailleron nre ral (AD23 1E dépôt GG1) 

137 18.06.1657 Bapt Anth fs Olivier Pailleron nre ral et Claude Voury du MA, par Anth P, 
Ysabeau Moureau fa a Fr M dit La Foy (AD23 1E dépôt GG1) 

138 17.01.1658 Bapt Mgte Pailleron fa honeste hom Gilles P et Jacq Choppy han du MA, par 
venerable mre Ld Choppy ptre cnaliste de Chénérailles, Mgte Bordas ve feu Gilles 
Rondeau adt qadnss, mre Gilb Symonnet ptre curé du MA (AD23 1E dépôt GG1) 

139 20.05.1658 Bapt Mgte fa me Ld Merigot nre ral et de Claude Pailleron du MA, par me 
Jacq Duchiron sgt ral, Mgte Pailleron (AD23 1E dépôt GG1) 

140 22.06.1659 Bapt Mgte fa hono Fr Moreau s Combescot et A (Guerry), par honeste J 
Seguy bgs, Mgte Pailleron fa me Olivier P nre ral han MA (AD23 1E dépôt GG1) 

141 19.10.1659 Claude Voury fem me Olivier Pailleron nre ral du MA (AD23 1E dépôt GG1) 
142 23.09.1660 Bapt M Merigot fa me Ld Merigot nre ral et Claude Pailleron, han MA, par 

me Olivier Pailleron nre ral du MA, M Chazeraud fem me Gilb de Marcillat nre ral han 
Ahun, pnt me Loys Pailleron du MA (AD23 1E dépôt GG1) 

143 17.10.1660 Bapt d’(Anthoine) fs de deffunt noble Jacq Rondeau vvt chain et de A Barre, 
par hono (Anth) Pailleron, M Besse (AD23 1E dépôt GG1) 

144 25.11.1660 Bapt Cath fa me L Pailleron et Mgte Bataille, par me Anth Bataille son grand-
père han Ahun, mar Cath Rondeau sa grand-mère du MA (AD23 1E dépôt GG1) 

145 09.01.1661 pnt me Olivier Pailleron nre ral (AD23 1E dépôt GG1) 
146 02.07.1651 M Ld Merigot fs a feu Me J M nre ral et de Anthonie du Chiron d’Ahun et 

Claude Pailleron fa J P et de Ysabeau Voury (AD23 1E dépôt GG2) 
147 08.10.1657 D au MA Me Jehan Pailleron md 60a (idem) 
148 04.03.1658 M L Pailleron fs feu Leonet P et de Cath Rondeau du MA avec Mgte Bataille 

fa Anth B chain de St Avit et de Gabre Midre (idem) 
149 30.04.1661 D A Pailleron ve en 1eres noces de Me Gilles Moreau nre ral et proc en la 

chanie d’Ahun, et en 2ndes noces de Bertrand Chausson md 63a (idem) 



150 30.04.1672 D M Paleyron (Pailleron) fa me L P bgs d’Ahun et Mgte Bataille, dcd le 29. 
(AD23 1E dépôt GG3) 

151 25.05.1672 D Mgte Bataille femme hon hom L Paleyron (Pailleron) bgs, dcd aujourd’hui. 
(idem) 

152 10.06.1673 Bapt Anth Crabouillet fs me Anth C huissr du MA, par Anth Alacathin, Mgte 
Moreau, pnt Olivier Pailleron nre ral (idem) 

153 05.11.1673 Bapt Anth fs J Pailleron bgs du MA et Fre Buxerette, par me Anth Buxerette, 
s. de Bonnefont, greffier de la chanie de Bellegarde, delle Isabeau Merigot du MA, pnt 
me Anth Pailleron, me Gabr Buxerette s de Chenin adt en la cour (idem) 

154 25.02.1674 B Gilles fs Me Antoine Pailleron bgs du MA et Isabeau [Perine] né du 23, par 
ven Me Gilles Rondeau ptre cnaliste , Fre Buxerette du MA, pnt J Evrard adt en parlt 
(idem) 

155 22.09.1675 B Gilbert Pailleron fs Me Louis P bgs du MA et de Anne de Boiset, par 
Gilbert de Boiset (Boizay) écuyer s du Cloupt et mar Catherine Rondeau ve de feu Me 
Etienne Evrard. Pnt Jehan Pailleron nre ral (idem) 

156 04.02.1700 B Je fa Fr Palieron (Pailleron) et Lde de Filles Du MA (idem) 
157 04.02.1700 B Je fa Fr Palieron (Pailleron) et Lde de Filles Du MA (AD23 1E dépôt GG4) 
158 03.06.1706 M entre Antoine Pailleron du MA et Mgte Goliard (Gaulhiard) ve J Lamy 

huissier (idem) 
159 05.08.1707 N, 07 B Anth fs d’Anth Pailleron bgs du MA et de Mgte Gaulier, par Anth 

Bazan capitaine de la brigade de la gabelle du bourg du MA, mar Marie Ester Rondeau 
(idem) 

160 30.10.1723 B Marie fa Me Anth Alouis me chirurgien et de Silvaine Pailleron, par Gilles 
Pailleron me chirurgien du MA, mar M Evrard dame de La Villatte fa Me Fr Evrard s du1 
Bourgnon d’Ahun (idem) 

161 06.02.1648 Mariage de me Gilles Pailleron du MA et honete Jacqueline Chopy de 
Chénérailles (59E dépôt GG1, vue 114 AD23 en ligne) 

162 07.09.1673 Fiançailles Louis Pailleron et Anne Deboisset veuve J Micolaon apothicaire, 
pnt René Rondeau chain Ahun, Olivier P frère, Ld Reboux chain La Tour grd père de la 
fiancée, Gilb Chopy cousin germain (geneal23) 

163 26.02.1544 Copie en 1613 d'un acte passé devant Me François Evrard nre royal. Entre 
vénérable personne messire Jehan Boyron curé de la cure du Moutier d'Ahun et vicaire de 
la vicairie Ste-Croix demandeur contre Jehan Pailleron dit Chaisne femier de l'abbaye du 
Moutier-d'Ahun deffendeur. Le deffendeur est condamné payer 12 setiers froument 
mesure de Jarnage, 2s 9d, un thonneau de vin à cause de la vicairie et un setier seigle 
mesure d'Ahun à cause de la cure chaque année. (AD23 10F 130) 

164 vue 8 noble Mgte de Bostront ve de feu noble Jacques Panetier en son vvt eyr s de 
Confollent, au nom et com tutrice de ses enfants Jehan, Jacq et Charlotte ses fils et fa et 
dud defunt a congnu et confessé que le lieu et repayre dud Confollent assis sur la riviere 
de Croze et de Rauselhe. Pnt Pierre Pailleron curé de St Paul. 29.08.1485 (AD23 12 G3 
Alleyrat) 

165 Limoges, le 13.02.1566 Martial Palheron (Pailleron) alias Chaisne clerc, dioc Lim., a 
insinué la collation à lui faite de l’egl. parr Ste Croix d’Ahun avec la prise de possession 
qui s’ensuit. 
24.10.1565 Vic. Gen à mgr Martial Pailheron alias Chaisne, bachelier en lois, ecl. par ou 
vic. per. Ste Croix du MA, libre et vacante par le décès de deffunt mgr Martial Aubusson. 



Prise poss. 
17.10.1565 Jacques Alamarie sacristain de Ste Marie d’Ahun, met Léonard Morellon 
proc de Martial Pailheron, en possession l’egl. par Ste Croix du MA. (AD87 1G 558 f° 
103) 

166 n° 66 16.12.1406 Copie. Guill Patherion (Pailleron) clerc juré de la chancellerie de la 
Marche. J Vourete chanc du cté de la M. (BnF PO 657 Chamborant n° 66, CH 164 f° 139 
et d’Hozier, Armorial général de France, t. 3, p. 322) 

167 17.10.1550 f° 185 v° Entre Jehan Pailleron et Jehan Camuset marchans demt ou pais et 
conté de la Marche demandeurs en execution d’arrest d’une part, et Me Charles Billon, 
Estienne Aurousset, René Garron filz et héritier de feu Jehan Garron reprenans le procès 
pour son père, Estienne Veschère et Me François Billon abbé d’Ahun defendeurs. 
Appointe à produire. (Arch. nat. X1A 9217 Grands Jours de Moulins 1550) 

168 21.10.1550 f° 201 v° Me Jacques de Lascoulx licencié en loix, advocat en la Marche a 
pnt prisonnier a Guéret demandeur d’une part, et le procureur general du roy prenant la 
cause pour Me Guillaume Pailleron nagueres son substitut en la Marche defendeur à 
l’enterinement. La court permet l’official de parfaire le jugement etc (idem) 

169 03/06/1550 Vues par la court les charges et informations faictes par ordonnance d'icelle à 
la requeste de Anthoine Boyron marchant demeurant  au Moustier d'Ahun en la Marche à 
l'encontre de Me Guillaume Pailleron substitut du procureur général du roy au lieu de la 
Marche les conclusions sur ce prinses par le procureur général du roy et bien considéré, la 
court a ordonné et ordonne ledict Palhieron estant de present en ceste ville estre oy et 
interrogé sur lesdicte charges et informations par deulx huictaines prochainement venant 
pour ce faict et veu par ladicte court estre au surplus ordonné ce que de raison (Arch. nat. 
X2 A 108 f° 130) 

170 23/06/1550 Veu par la court information faicte par ordonnance d'icelle à la requeste de 
Jacques Descoux à l'encontre de maistre Guillaume Meuron lieutenant général du pays de 
la Marche, Gabriel Diverneresses advocat, Guillaume Pallieron procureur du roy et Jehan 
Roy receveur audit pays, les conventions sur ce prinses par le procureur général du roy et 
tout ensemble, ladicte court a ordonné et ordonne les dessusdits me Guillaume Meuron, 
Gabriel Diverneresses, Guillaume Palleron et Jehan Roy estre adjournez a estre et 
apparoir en lad court à certain jour pour estre oy et interroguez sur le contenu estant 
informations, response aud procureur general du roy telles demandes requestes et 
conventions qu'il vouldra contre eulx prandre et elire et aud Descoux afin … seullement 
et oultre procedder de comme de raison (Arch. nat. X2 A 108 f° 198 v°) 

171 04.12.1551 Veu par la court les charges et informations faictes à la requeste de Me 
Guillaume Pailleron à l'encontre de Anthoine Boyron ensemble l'arrest par plaidrie donné 
aux grans jours dernierement tenuz à Molins les conclusions sur ce prinses par le 
procureur général du roy auquel le tout auroit esté communiqué et tout considéré, il sera 
dict que commendement sera faict aud. Boiron de garder la prison à luy ordonnée par led. 
arrest sur peine d'amende arbitraire et d'estre rectrainct en prison fermée et pour faire 
droict sur les contraventions et bris de prison dont mention est faicte esd. informations 
lad. court les a renouvellées et renvoyé pardevant le seneschal de la Marche ou son 
lieutenant à Guéret que lad. court a commys et commect quant à ce et luy enjoinct de 
faire droict ausd. parties comme de raison guardée (Arch. nat. X2 A 111 f° 80) 

172 23.12.1551 Entre Anthoine Boyron marchant demourant au Moustier d'Ahun en la 
Marche prisonnier es prisons de Guéret et Gillette Segretain sa femme appellants de 
certain decret de prinse de corps contre eulx detonez ? Par le seneschal de la Marche ou 
son lieutenant d'une part et Me Guillaume Pailleron intimé d'auctre, Veu par la court le 
plaidoyer faict entre lesd parties es grans jours dernierement tenuz en la ville de Molins le 



20e jour d'octobre l'an mil cinq cens cinquante, l'arrest intervenu sur les led plaidoyer par 
lequel entre aultres choses la court auroit ordonné quant auxdictes appellations interjetées 
par lesdictz Boyron et sa femme desd decretz de prinse de corps qu'elle pro...ront les 
charges et informations et au conseil lesd. Charges, informations … de produire par led. 
Pailleron en l'instance appoincté au conseil et tout ce qui ce ? mys et produict par devers 
la court et tout considéré 
Il sera dict que la court a mis et mect lesd appellations au néant sans amende tous 
despens, dommages et interestz reputez en deffunteur et renvoyé et renvoye les parties 
en … et informations pardevant le seneschal de la Marche ou son lieutenant autre que 
celluy duquel aud. appellé à six sepmaines auquel pour lesd appellans seront tenuz 
comparoir en personne pour  estre oyz et interroguez sur le contenu desd. Informations et 
oultre procedder entre lesd. parties ainsi qu'il appartiendra  par raison. Le XXIIIe jour de 
décembre mil Vc cinquante ung. (Arch. nat. X2 A 111 f° 175 v°) 

173 19.08.1552 Veuz par la court les recollemens et confrontations de tesmoingts faictz à la 
requeste de Anthoine Boyron à l'encontre de Me Guillaume Pailleron les conclusions du 
procureur général du roy et tout considéré 
Ladicte court a ordonné et ordonne avant que procedder au jugement du procès que ledict 
Pailleron nommera les tesmoings dedans trois jours au greffe d'icelle par lesquels il 
entend prouver et veriffier les faictz de reproches par luy proposez et alleguez à l'encontre 
de frère Loys de Montignac, François Pouteille, Jehan du Rieu, Jehan Ruelle, Pardoux 
Jorrant, François d'Aubeterre, Me Jehan de Villard tesmoings à luy confrontez et 
pareillement nommera les tesmoings par lesquels il entend prouver et veriffier les … par 
luy allegues à l'encontre de Jehan Simonnet, Lyonnard Idonie, Léonard Jarrigny, Claude 
Sellerie, Jehan Taraveau, Henry Brifoliere père, Henry Brifolière filz aussy tesmoings à 
luy confrontez lesquels faictz de reproches et articles diminution seront à ceste fin 
extraictz du procès et si aulcuns sont par luy nommez seront oyz et examinez ex oficis à 
la requeste du procureur general du roy pour led examen et interrogatoire de tesmoings 
faictz rapportez et veuz par lad. court estre par elle procede au jugement dud. procès 
ainsy que de raison et cependent ordonne lad. court que maistre Gabriel Dever[ner]esse 
advocat du roy en la senechaussée de la Marche sera adjourné à comparoir en personne 
en icelle à certain jour suivant l'arrest d'icelle du 6e juillet mil Vc quarente neuf. (Arch. 
nat. X2 A 111 f° 398 v°) 

174 07.09.1552 Entre Anthoyne Boyron demandeur et requérant l'enterinement de certaine 
requeste par luy presentée le XVIIe jour de may mil Vc LII dernier passé d'une part et Me 
Guillaume Pailleron deffendeur et empeschant l'enterinement de lad. requeste d'autre 
Veue par la court lad. requeste par led. Anthoine Boyron demandeur par laquelle il 
requeroit executoire de lad. court luy estre delivré des sommes contenues en certaines 
executoires par luy obtenuez du commissaire commis à recoller et confronter cinquante 
ou soixante tesmoings sallaire desquelz il avoit payé et a payé la somme contenue aud. 
executoire, led. Pailleron feust contrainct par emprisonnement de sa personne et autres 
voyes et manieres douces et raisonnables ou que ledict excutoire feust delivré contre le 
trésorier ou receveur du pays de la Marche et tout ce qui a esté mis et produict par certain 
commissaire commis à oyr les parties. Oy son rapport et tout considéré il sera dict que 
ladicte court a ordonné et ordonne ce present incident estre joinct et le joinct au procès 
principal pendant en icelle entre lesd. parties pour en jugeant iceluy procès y avoir tel 
esgard que de raison. 
Procuration le VIIe jour de septembre MVcLII (Arch. nat. X2 A 111 f° 455 v°) 

175 07.09.1552 Veue par la court la requeste à elle présentée par Me Guillaume Pailleron par 
laquelle et ait duquel satisfait à l'arrest de ladicte court par lequel auroit esté ordonné qu'il 
nommeroit tesmoings pour la preuve de ses faictz de reproches et … et n'estoit besoing 
qu'il fust plus à gros frais en ceste ville de proces joint qu'il luy convenoit aller au pays 



pour ses affaires domestiques il requeroit estre elargy partout quousque oys nous le 
procureur general du roy ce tout considéré 
ladicte court a ordonné et ordonne ledict suppliant estre elargy et le largist par ceste ville 
et faulx bourgs de Paris, seulement faisant les submissions acoustumées elisant domicille 
en ceste ville de Paris et aussi à la charge de faire dedans troys jours signifier ce present 
arrest tant audict procureur general du roy que de partie adverse sous peine d'estre prins 
et débouté de l'effect et contenu d'icelluy. En ensuyvant lequel arrest ledict suppliant a 
esté elargy par ceste ville de Paris et faulx bourgs d'icelle, apres lequel a promis et juré 
fournyr et obeyr au contenu dud. arrest et pour faire contre luy tous adjournemens et 
autres exploictz en ce nécessaires a eleu son domicille en la maison de Me Jehan Troupen 
lequel il a faict et constituer son procureur (Arch. nat. X2 A 111 f° 470) 

176 p 34 Rolle de la taille franche due par les forains d’Ahun 1577. Les hoirs feu Jehan 
Chaisne XXVIIs VId. (MSC T. 4, Duval, Chartes communales et franchises locales du 
département de la Creuse. - L. Duval.) 

177 06.05.1423 sentence rendue aux assises de la Marche tenus à Garet en faveur de Andrion 
de Forges eyr et d’Isabeau Lambert sa fem, delle représentés par Me Guill Palheiron, leur 
proc, contre Louys, s de Moustier, Loys de Laval de Bonheulh [Lavaud de Bonneuil, 
Louis de Bonneuil ou de Jarrye ?], comme tuteur de Guiot, Jacq et Gme de Blanchefort, 
Guill Gorut eyr eyr com tuteur de Jehan, Je, Loyse enfants mineurs de feu Jehan Gorut, et 
Roulin Gorut, eyr, et J de Blanchefort eyr, fs et her de feue dame Jehanne de Cortilz, en 
son vvt dame de Lonay, tous lsqls représentés par leur proc, signé de Bois (or parch) 
(BnF Chérin 83 doss. 1679 vue 93 et s.) 

178 légitimation accordée à “Me Jehan Pailleron, escolier, filz naturel de Me Martial 
Pailleron, lors solut et non marié, et de present presbtre, et de Marguerite Jourrand, fille 
solute et non mariée, demourans au Moutier d’Ahun, en nostre pays et conté de la Haulte 
Marche... S. Maur des Fossez, may 1567”  Catalogue des manuscrits français, t. 4, 
Paris, Firmin Didot et Cie, 1895, p. 24 < fr. 4594 (c’est 4595) f° 171. 

179 3985. 23.06.1546 - Vente par Martial Pailleron, prieur de Beynac, et Guillaume Pailleron, 
procureur général du Roi en la Marche, frère, demeurant au Moutier-d'Ahun, 
actuellement à Paris pour leurs affaires, à Jean de La Barde, procureur du collège Saint-
Michel, dit de Chenac, de deux éguières d'argent, dorées par les bords, pesant ensemble 
quatre marcs trois onces, moyennant 56 l. 12 s. t., avec faculté de rachat, à ce prix, jusqu'à 
la Saint-Martin d'hiver. - 23 (fol. 92 V°).  Ernest Coyecque, Recueil d’actes notariés 
relatifs à l’histoire de Paris et de ses environs au XVIe s., vol. 2, Imprimerie nationale, 
1923, p. 98, n° 3985) 

180 Martial Pailleron résigna le prieuré de Beissat en 1574  AD87 1 G 586. 
181 21.09.1447 Jacq de Lermite damoiseau, epousa par articles arrêtés sans la participation de 

son père, ratifiés ensuite par acte passé sous le sceau de la chancellerie de la Marche dvt 
Julien Mourelli ptre, et Denis Palleron, clercs, jurés dud sceau, Agnès ou Agnette 
Esmoing fa de nobles Ouen (Audoyno) [Audoin] Esmoyn, damoiseau, s de Vaublanc (de 
Valle Alba) [Lavaublanche] et de Dauphine de Lupchat (Luchat), delle, dame de St 
Simphorien, ses pem, la future n’étant âgée q de 16a, pnce de ses pem, fr Jacq Esmoyn 
prieur de Naillac, noble E Esmoyn, damoiseau, s de Villemonteix, ses fr de père (patruy) 
aspea, dot 550 ecus d’or au coin du roi ; le futur assigne pour douaire le lieu et repaire de 
la Ribiere ou celui de la Chieze à son choix. Eimon Alamoureuse dit Martinot, 
damoiseau, s de Castilhon un des 2 temoins (orig parch signé desd jurés sceau arraché) 
(BnF Chérin 106 doss. 2187) 

182 Bachelier ès lois 1447. – clerc, juré, notaire de la chancellerie de la Marche 1447. 
26.12.1447  Allard J.M., La commanderie de Blaudeix, 1984, annexe 1 < AD69 48H 



1032. 
183 31.05 et 09.06.1432 honnorable homme maistre Guillaume Palheyron, procureur 

souffisamment fondé en lettres de procuration par ma dicte dame de Sainte Severe et de 
Malval (AD23 1E 158) 

184 29.05.1436 laditte dame par maistre Guillaume Pailleyron son procureur souffisamment 
fondé et ledit procureur en personne (Archivio di Stato di Torino, Camera Savoia, Fiefs 
en France, paquet 2, n° 10) 

185 16.12.1440 reçeu de noble et puissante dame madame Marguerite de Malval dame dudit 
lieu par la main de maistre Denis Pailleron son procureur la somme… (Archivio di Stato 
di Torino, Camera Savoia, Fiefs en France, paquet 2, n° 23) 

186 04.1420 present ad ce Guillaume Pailleron juré de la chancellerie de la Marche (AD23 
H598 f° 17) 

187 27.04.1521 Pour les habitans du Moustier d’Ahun, Guillaume Chairgne (Procès-verbal de 
la rédaction des coutumes de la Marche (in Couturier de Fournoue, Coutumes de la 
Marche) 

188 1542 Me Guillaume Pailleron substitut du procureur du roi en la Haute Marche (FLMLC 
p. 49 < AN X 2 a 93) 

189 07.04.1543 Me Guillaume Pailleron procureur du roi et du duc d’Orléans en la Marche 
(FLMLC p. 50 < AN X 2 a 94) 

190 06.10.1543 Me Guillaume Pailleron susbstitut du procureur general du roi en la 
senechaussee de la Marche (FLMLC p. 50 < AN X 2 a 95) 

191 1549 Guillaume Pailleron procureur du roi aud lieu de la Marche (FLMLC p. 54 < AN X 
2 a 107 f° 100) 

192 08.08.1556 Entre maistre Jehan Boyron curé du Moustier d’Ahun en la Marche et 
Anthoyne Boyron son frere demandeurs en reddition de compte d’une part et Martial 
Poully, Jaques de la Chambre dict Marzault demourant à Marzan et Symon Demarest 
commissaire commys au regime et gouvernement des terres, heritaiges et biens 
appartenans à maistre Guillaume Palleron naguyeres substitud du procureur general du 
roy en la Marche, defendeurs en lad. matiere de reddition de compte et encores led. 
Pailleron [achne] pour assister à l’audition, closture et arrest dud compte et verre delivrer 
le reliqua d’autre part appoincte est que les defendeurs sont condempnez et les 
condampne la court a rendre compte ausd demandeurs du faict et administration qu’ilz 
ont eue de lad commission. Et ce dedans six sepmaines à ceste fin presenteront […] 
compte par devant maistre Adam Dudrac et Claude Enjorrant conseilliers en lad court 
qu’elle a commys pour ce faire. (AN X/1A/4965 f° 260 v°) 

193 Signification (1612) de l’appel devant la cour de Rome par Dom Louis Pailleron, prêtre 
et religieux, de la sentence qui l’a destitué de ses fonctions de prieur clautral. (AD23 H 
17 non consulté) 

194 Démission (1571) de la cure de Saint-Yrieix-les-Bois, par Dom Louis Pailleron, entre les 
mains de Jean Pagne (ou Pagnet), abbé du Moutier-d’Ahun. (AD23 H 80 non consulté) 

195 Mandement (1612) de Louis de Lorraine, archevêque de Reims, supérieur général de 
l’ordre de Cluny, invitant Louis Pailleron, religieux du Moutier-d’Ahun à comparaître de-
vant les commissaires de l’ordre nommés pour prononcer le jugement dans son procès 
avec l’abbé et les religieux du Moutier-d’Ahun (AD23 H 80 non consulté) 



196 Prise de possession (23 mai 1571) de l’office d’aumônier, par F. Louis Pailleron, confor-
mément aux lettres de provisions à lui conférées par Me Jean (Dentelles ?), vicaire de Me 
Jean Jaquet, abbé du Moutier-d’Ahun (AD23 H 119 non consulté) 

197 Information (7 juillet [1636]) du châtelain sur la plainte de Léonet Pailleron, sieur du 
Chier, lequel a exposé que, s’étant rendu sur les terres qu’il a prises à bail de Léonard, 
Léonarde et François Archimbaud, fils, il y avait trouvé Léonard Villate, sieur de Pour-
tau, qui avait déjà 15 ou 20 gerbes sur sa charrette, avec ses métayers ; qu’ensuite était 
venu Olivier Pailleron, accompagné d’un sergent ; que Olivier Pailleron s’était jeté sur 
lui, une épée à la main, dont il l’a frappé à la jambe gauche. Attestations conformes de 
plusieurs témoins. (AD23 H 128 non consulté) 

198 17.07.1632 D Guilhaume Pallyeron mon oncle, bgs du MA (AD23 1E dépôt GG2) [note 
EB Gilbert Bataille est curé d’Ahun] 

199 Grosse orig parch contrat de vente de plusieurs cens, rentes, droits et devoirs 
situés dans la psse de Parsac et de Jarnage, consenty par Me Guill Pailleron lic 
en loix natif de la ville de Gueret pour lors demt en celle d’Orléans au profit dud 
Me Jacq Menron par lql contrat appert qu’iceluy estoit eyr. Pardvt de Costes nre 
ral aud pays et comté de la Marche le 09.11.1508 (Bnf Nouveau d’Hozier 242 
doss. 5472 f° 42) 

200 Charles etc. savoir faisons à tous presens et avenir, de la partie de Jehan Nepveu du bourt de Han en la 
Marche, chargié de sa femme grosse d’enfant et de six petiz enfans, nous avons humblement esté supplié. 
Comme le jour de la saincte Croix de septembre derreniere passee, ledit Jehan Nepveu qui estoit sergent de 
nostre tres chier et amé cousin le conte de la Marche feust aux assises en un lieu appellé La Granche assez 
prez dudit Han, appartenant à un nommé Guillaume Lefevre ouquel lieu on avoit mué ? les assises et 
ordonné à les tenir pour cause de la grant mortalité qui lors estoit en la Marche et par especial en la dicte 
ville, ouquel lieu Pierre Bertonnet, clerc et notaire de nostre dit cousin, et aucuns autres envoyerent ledit 
Jehan Nepveu pour leur faire appareilh ? à soupper du poisson et lesquelx a piez ce alerent soupper à son 
dit hostel, et apres ce que ilz eurent souppé, un nommé Michiel aussi sergent de nostre dit cousin, lequel 
avoit souppé avecques eulx s’en volt aler à son hostel lequel estoit assez loing d’illeceques. Et apres ce 
qu’il fu parti il retourna tantost apres à l’ostel dudit Jehan Nepveu et lui dist et aussy à plusieurs autres qui 
avoient souppé ensemble, que ilz ne s’en oseroient aler car il avoit trouvé en son chemin gens qui gectoient 
des pierres. Et lors ledit Jehan Nepveu lui dist qu’il demourast au giste en son hostel maiz ycellui Michiel 
n’y volt demourer pour ce que il disoit que sa femme l’attendroit. Et pour ce lui requist comme sergent de 
nostre dit cousin qu’il voulsist aler avecques lui veoir qui estoient les maulxfaicteurs. Et lors ledit Nepveu, 
Pierre Malaure le convoiroient et quant ilz furent dehors dudit hostel, les dessusdiz Nepveu et Malaure et 
ses autres se rencontrerent et tant que il y eust debat et ledit Jehan Nepveu comme sergent de nostre dit 
cousin osta à un nommé Pierre le Barbier un badelaine, et à Fransot filz de Jaques Pailleron une espee, et y 
ot plusieurs cops donnez et fu feru le dit Fransot de cops orbes sanz ce qu’il y eust aucunes plaies. Aprez 
laquelle noise ou meslee ycellui Fransot s’en ala à l’ostel de son dit pere où il demoura environ VIII jours et 
se plaignoit des cops que ledit Nepveu et autres lui avoient bailliez, et depuis il ala partout à l’esbat chassier 
et faire ses besongnes à pié et à cheval l’espace de trois sepmaines ou environ et s’en ala à un lieu appellé 
Lussat chez un de ses parans à six lieues dudit lieu de Han pour paoin ? de la mortalité ou autrement. 
Auquel lieu de Lussat ycellui Fransot acoucha et y fu malade par certain temps, et depuis y trespassa. Pour 
lequel fait ledit Jehan Nepveu doubtant rigueur de justice s’est absenté hors du pays ne n’y oseroit jamais 
retourner ainçois seroit en adventure d’en estre du tout ? se par nous ne lui estoit sur ce pourveu de nostre 
grace, en nous humblement suppliant que comme en tous autres cas il ait esté et soit de bonne fame et 
renommee, et que il ne cuide point avoir batu ledit Franssot ? lui avoir donné coup pour quoy il doys estre 
mort. Ainçoys est à presumer qu’il soit mort de impedimie ou d’autre maladie plus tost que de lad. bature 
consideré le long temps qu’il a vescu apres, nous sur ce lui vueillons impartir nostred. grace. Pour quoy 
nous ces choses considerees et attendues, voulons misericorde estre preferee à rigueur de justice, avons ou 
cas dessusdit remis, quicté et pardonné… etc. Donné à Paris ou mois de fevrier l’an de grace mil CCCC et 
un et de nostre regne le XXIIe. Par le roy à la relation du Conseil. P. de La Mote. (Arch. nat. JJ 156 n° 377) 

  
 


